
COMMISSION DE DISCIPLINE 

                                                               Séance du  03/02/2019 

PV  No 15/ 2018/2019  

 

Etaient Présents 

       BOUABDALI  Djamal Eddine             Président de la Commission 

Ordre du jour 

Traitement des Affaires 

Affaire No 119 Match     CSJSS//ARG SENIORS 11/01/2019 

Vu la feuille du match 

Vu le rapport du club ARG 

Vu le rapport de l’arbitre 

Entendu que la rencontre a été arrêtée  aux 65 minutes suite à l’agression 

de l’arbitre par le joueur BENALI Hadj  Mebarek  Lic  No 1810015  club ARG. 

                             La commission décide 

*Match perdu pour le club ARG pour en attribuer le gain du match au club du CSJSS  

qui marque 03 points et 03 buts. 

*Une suspension  d’un An  Ferme pour le joueur BENALI  Hadj Mebarek  Lic  No 1810015 ( ARG) 

* Une amende de 10.000 DA infligée au club ARG payable dans un délai d’un mois A/C du 

03/02/2019  

 

G SENIORS 19/01/2019Affaire No 120  Match     ESG/AR 

Réserves du club ESG Contre les joueurs du club ARG qui seront suspendus à la date de la rencontre 

19/01/2019. 

                           En la forme irrecevable au fond 

vertissementscas/ joueur BENGUETTA Mohammed Lic No 1810014(ARG) ayant 04 A 
er

1 

-1
er

 Avertissement (Match ARG//NRRCH coupe d’Algerie en date du 14/09/2018 

2eme Avertissement (Match ARG//NRTM coupe d’Algerie en date du 02/10/2018 

3EME Avertissement (Match ARG//CSJSS Championnat en date du 19/10/2018 



4EME Avertissement (Match ARG//JSA Championnat en date du 30/11/2018 

Entendu que ce joueur BENGUETAI Mohammed n’ pas participé au match MCR//ARG du 07/12/2019 donc ce 

joueur a purgé le mach automatique. 

ent pour  C/D  01 match 2eme cas/ joueur BAHTITA Soufiane Lic No 1810010 (ARG)  ayant 01 Avertissem

ferme Affaire No 64 Match ARG//NRTM Coupe D’Algérie du 02/10/2018 

Entendu que ce joueur n’a pas participé à la rencontre ARG//IRBZ du 12/10/2018 championnat 1ere journée 

Ce joueur a purgé sa Sanction d’un Match automatique. 

e No 121 Match     ESG/NRG SENIORS 25/01/2019Affair 

Avertissement Anti jeux ESG 1810406 LASSAKER ABDELAZIZ 

Avertissement Anti jeux ESG 1810385 HAMMID OUDJANA MOHAMMED 

Avertissement C/D 01 match ferme et une 
Amende de 1000.00 DA payable dans un délais 
d’un mois A/C DU 03/02/2019 

ESG 1810434 LANGUE NOUREDINE 

Avertissement Anti jeux NRG 1810297 BAHTITA HAMZA 

Avertissement Anti jeux NRG 1810271 MESSAGUEM ZAKARIA 

Avertissement Anti jeux NRG 1810246 TRIA MAHIEDDINE 

  

Affaire No 122 Match     JSBB//ESTHA SENIORS 25/01/2019 

Avertissement Anti jeux JSBB 1810112 NADJA BRAHIM 

Avertissement Anti jeux ESTHA 1810279 DAHAMI HAMID 

  

Affaire No 123 Match   RCTM//CSNB SENIORS 25/01/2019 

Avertissement Anti jeux RCTM 1810040 BENHADID MOHAMMED LAMINE 

Avertissement Anti jeux CSNB 1810226 BABA DJELMANE ABDALLAH 

04Matchs fermes pour comportement anti 
sportifs envers officiel et une amende de 5000DA 
payable dans un délai d’un mois A/C du 
03/02/2019 Article 118 

CSNB 1840015 KERKACHA SLIMANE 

  

Affaire No 124 Match   IRBZ//MCR SENIORS 25/01/2019 

Avertissement Anti jeux IRBZ 1810147 BENABDALLAH HAMZA 

Avertissement Anti jeux MCR 1810570 BENALIA MOHAMMED 

 

Affaire No 125Match  CSJSS//JSA SENIORS 25/01/2019 

Avertissement Anti jeux CSJSSS 1810214 TIMI ABDELHAK 

Avertissement Anti jeux CSJSS 1810057 LAOUAR ADERRAHMANE 

  

  

  



Affaire No 126Match  NRED//ENS SENIORS 25/01/2019 

Avertissement Anti jeux NRED 1810099 BELLAHRACH MESSAOUD 

Avertissement Anti jeux NRED 1810096 KHOUNI ALI 

Avertissement Anti jeux ENS 1810136 LAAMECHE SLIMANE 

Avertissement C/D 01 match ferme et une 
Amende de 1000.00DA payable dans un délai 
d’un mois A/C DU 03/02/2019 

ENS 1810179 BENSAADOUNE  ZAKARIA 

01 Match ferme récidiviste ENS 1810134 MASNA  ABDELBASSAT 

 Suspension de 08 Matchs fermes pour tentative 
d’agression en vers Arbitre et une Amende de 
5000.DA payable dans un délais d’un mois A/C du 
03/02/2019 Article 120 

ENS 1810185 BAALA    ABDELKADER 

 

                                                                           

 

   LE PRESIDENT  

 


